
 
Fiche 9B 

Procédure d’affectation en  

2nde professionnelle agricole Conduite Gestion Entreprise Hippique 
 

Le bac Pro Conduite et gestion de l’entreprise hippique se prépare en 3 ans après la classe de troisième.  

Il possède une forte attractivité et un nombre de places limitées. 

1. Objectifs de la procédure spécifique 
 

• Evaluer le niveau d’équitation de l’élève qui doit être équivalent au galop 4 minimum. 

• Evaluer la motivation de l’élève et l’adéquation avec son projet professionnel avec la 

formation. 

 

Une procédure spécifique est mise en place. 

1.1 Le public concerné : 

Le bac Pro est accessible aux élèves issus de la classe de :  

- 3ème  

- 1ère année de CAP ou 2nde professionnelle (réorientation)* 

- 2nde générale et technologique.  

 

Une priorité est accordée aux élèves issus de troisième. 

* L’affectation concerne les élèves ayant obtenu une décision d’orientation 2nde GT ou 2nde 

Professionnelle. 

1.2 Etablissement d’accueil concerné :  

Corrèze : Lycée Edgard Pisani – Tulle-Naves : 16 places 

 

2. Modalités d’organisation 
 

2.1 L’établissement d’origine  

Les établissements d’origine informent les élèves et leurs familles des conditions d’admission dans cette 

formation. 

La candidature fera l’objet d’une saisie dans Affelnet-Lycée. 

2.2 L’établissement d’accueil  

Pour le recrutement en 2nde, des tests hippiques d'entrée à un niveau équivalent au Galop 4 sont organisés 

par le lycée. Ces tests se dérouleront le mercredi 6 mai de 13h30 à 17h00 au centre équestre du lycée. Un 

entretien sur la motivation et le projet professionnel de l’élève est conduit en parallèle par des enseignants 

de la filière. 

Il faut s’inscrire au préalable au secrétariat pédagogique de l’établissement : 05 55 26 64 56, legta.tulle-

naves@educagri.fr 
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2.3 La commission  

La commission d’affectation, sous l’autorité de la DRAAF Nouvelle-Aquitaine, étudiera les dossiers de 

candidatures. 

Une décision d’affectation sera prononcée par le chef de SRFD (ou son représentant) : « pris », « liste 
supplémentaire », « refus ». 

 

 

CALENDRIER À RETENIR 

 

 

 

 

Dates Actions 

Avant le 1er mai 2026 Inscription aux tests 

Mercredi 6 mai 2026  
de 13h30 à 17h 

Tests hippiques et entretien sur la motivation et le projet 
professionnel 

Juin 2026 Commission d’affectation  


